
Ministère chargé de la mer
Ministère chargé des 
douanes et droits indirects

Registre international français
Demande de radiation ou de gel de francisation d’un navire (1) 
de commerce  de pêche  de plaisance > à 15 mètres hors tout  

Articles 219 et 219bis du Code des douanes
Décret n° 2006-142 du 5 mai 2006 modifié

   N° 12703*02

1. Le demandeur (1)   propriétaire         mandataire  
Mandataire (le cas échéant)
Nom, prénom
Raison sociale
Adresse 
N° voie Extension Type de voie
Nom de voie
Code postal Localité Pays
N° de téléphone Adresse électronique 

Représentant légal de propriété
Nom, prénom
Raison sociale

2. Demande pour le navire désigné ci-dessous (1)

Nom

Immatriculé sous le n° RI N° OMI (le cas échéant)

Le gel de francisation      La radiation du pavillon français     
Motif :

Changement de pavillon            

Vente                Destruction      À compter du Le

3. Engagement et signature (1)

Je m’engage par la présente à faire connaître sans délai toute modification qui serait de nature à modifier les 
éléments indiqués dans la présente demande et à restituer les documents du navire dans le délai d’un mois à 
compter de la date de radiation ou de gel de pavillon     .
J’atteste de l’exactitude des renseignements fournis         . 
Fait à Le

4. Pièces à joindre selon le mode de sortie de flotte (1)

Radiation
de pavillon
avec vente 

Radiation de
pavillon sans
changement

de propriétaire

Radiation
pour

destruction

Gel de
francisation

Statuts et K-bis de moins de 3 mois (ou documents sociaux 
étrangers) du propriétaire     

Statuts et K-bis de moins de 3 mois (ou documents sociaux 
étrangers) de l’affréteur coque nue  

Contrat de vente 
Contrat d’affrètement 
Accord écrit de la co-propriété (le cas échéant)    
Levée des hypothèques maritimes   
Accord écrit des créanciers hypothécaires (le cas échéant) 
Accord de principe du pavillon de destination   
Déclaration d’exportation si vente ou gel hors UE ou EEE  
Procès verbal de livraison  
Pouvoirs du mandataire et/ou des signataires (le cas échéant)    
Contrat entre le propriétaire et le chantier en vue du 
démantèlement du navire 

Avis d’achèvement du recyclage du navire (le jour de la radiation) 
Pièces à restituer au guichet du RIF au plus tard un mois à compter de la radiation ou du gel de pavillon (1)

Acte de francisation    
Certificat d’immatriculation    
Certificat d’assurance (CLC)    
Décision et fiche d’effectif    

(1) Cocher la case correspondante
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce formulaire. 
Elle garantit un droit d'accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire du formulaire.


